
Exposé 8 :
Le Grand commerce 

au Moyen-Age.

Pourquoi les villes sont-elles les points 
stratégiques du Grand commerce en Europe ?

Histoire



CONSIGNES : 

 Prenez connaissance de votre sujet et sa problématique !

 Vous trouverez dans les diapositives suivantes quelques documents et des 
questions pour vous orienter.

 Vous avez le droit de faire des recherches mais attention, vous n’aurez 
qu’une seule séance de préparation, pas de temps supplémentaire, allez à 
l’essentiel dans vos recherches.

 Vous devrez présenter votre sujet à la classe en 180 secondes à l’oral ( à 10 
secondes près).

 Vous devrez le présenter à l’oral, vous vous appuierez sur un ou plusieurs 
documents visuels sans textes (uniquement des titres ou mots de vocabulaire).

 Vous n’aurez pas de notes dans les mains, un document écrit peut être posé sur 
le bureau en cas de trou de mémoire extrême, mais vous ne pourrez pas l’avoir en 
main et le lire.



Les villes du Grand 
commerce au Moyen 
Age  (3’17 min)

Vue de Gènes et son port, 
tableau de C. Grassi (XVème s.), 
Musée maritime de Gênes.)

https://www.youtube.com/watch?v=kSK3PdoVcM0&t=33s


Qu’entend-on par grand commerce ?

1-Pourquoi parle-
t-on de grand 
commerce ?

2-Par quels 
moyens se font 
les échanges ?

3-Quels espaces 
sont donc 
privilégiés dans le 
grand commerce ? 

Carte des foyers urbains du grand commerce au XIIIème s..



4-Qui protège les marchands 
et l’organisation des foires ?

5-De quelle sorte de protection 
parle-t-il ? Détaillez la 
protection offerte (qui, quand, 
où).

6-Selon vous, pourquoi le comte 
leur porte-t-il de l’intérêt ?

La protection des seigneurs

« Le comte prendra sous sa
protection tous les marchands , les
marchandises et toutes les
personnes venant à la foire dès le
jour où ils arrivent à leur hôtel, du
soleil levant au soleil couchant. Il
leur fera restituer tout ce qui
pourrait leur être volé en chemin et
en demandera réparation au
seigneur du lieu où le préjudice aura
été commis. »

Extraits des Privilèges et coutumes des foires de 
Champagne, XIIIème s.

« Le comte prendra sous sa
protection tous les marchands , les
marchandises et toutes les
personnes venant à la foire dès le
jour où ils arrivent à leur hôtel, du
soleil levant au soleil couchant. Il
leur fera restituer tout ce qui
pourrait leur être volé en chemin et
en demandera réparation au
seigneur du lieu où le préjudice aura
été commis. »

Extraits des Privilèges et coutumes des foires de 
Champagne, XIIIème s.



7-Listez les bienfaits de la 
présence des grands 
marchands dans leur ville ?

Les grands marchands et leur ville
La maison des Van den Beurse, au centre-droit.

Théâtre d’importantes transactions marchandes, c’était à l’époque 
une auberge tenue par une famille qui hébergeait des marchands 
étrangers incapables de trouver un logement auprès de leur 
consulat. Comme les autres hôteliers brugeois, les Van den Beurse
mettaient en relation les marchands, offraient un lieu feutré pour 
la négociation et l’échange des monnaies, apportaient caution aux 
uns et aux autres, le tout moyennant le versement d’une 
commission. Avec le temps, le patronyme des propriétaires de 
l’auberge est devenu le nom des lieux d’échanges qui ont fini par 
naître au coeur des grandes métropoles économiques : Beurse a 
donné le mot "bourse". Aujourd’hui, la maison des Van den 
Beurse est occupée par une banque.


